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 DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°2020-12-148 
17 décembre 2020 

 

 

Approbation du budget prévisionnel initial de France compétences pour l’année 2021 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-11, L.6123-6 à L.6123-8, R. 6123-6 à R. 6123-13, R. 
6123-15 à R.6123-19 et R. 6123-25 à R. 6123-28, 

Vu le décret n° 2018-1331 du 28 décembre 2018 relatif à l’organisation et au fonctionnement de France 
compétences, 

Après en avoir délibéré le 17 décembre 2020,  

Décide  

Article n°1 

Le budget prévisionnel initial de France compétences et le compte de résultat prévisionnel pour l’année 
2021, annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article n°2 

L’entrée en vigueur de la présente délibération est subordonnée à l’adoption du projet de décret relatif aux 
modifications des méthodes de recouvrement et de répartition des contributions par France compétences 
afin d’assurer l’équilibre financier du système. 

Elle interviendra le jour de la date d’entrée en vigueur du projet décret susmentionné. 
  

http://www.francecompetences.fr/
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Article n°3 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 
 
 
Fait à Paris 
Le 17 décembre 2020 
 

 
 

Jérôme TIXIER 

Président du Conseil d’administration 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
- 1- Budget prévisionnel initial de France compétences pour l’année 2021 
- 2- Compte de résultat prévisionnel de France compétences pour 2021 

http://www.francecompetences.fr/
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Annexe 1 - Budget prévisionnel initial de France compétences pour l’année 2021 

BUDGET INITIAL 2021 DE FRANCE COMPETENCES 
  

RESSOURCES    5 593 032 319 €  

Acomptes reçus sur contributions au titre de 2021    4 467 452 529 €  
Contributions reversées CPF OPCO       140 579 790 €  
CEP & CPF FAF des travailleurs indépendants         35 000 000 €  
RAN CIF solde       100 000 000 €  
Plan de relance dotation exceptionnelle Etat       750 000 000 €  
Plan de relance projets de transition professionnelle       100 000 000 €  

EMPLOIS    6 721 401 912 €  

TOTAL EMPLOIS BUDGET D'INTERVENTION    6 699 409 229 €  

Section dédiée financement demandeurs d'emploi    1 632 000 000 €  
Section dédiée au financement projets de transition 
professionnelle       553 672 405 €  

Dotation France compétences       453 672 405 €  
Plan de relance projets de transition professionnelle       100 000 000 €  

Section dédiée au conseil en évolution professionnelle        82 228 123 €  

Section dédiée au financement de l'alternance    3 014 975 273 €  
Fonds régions fonctionnement       138 000 200 €  
Fonds régions investissements       180 097 500 €  
Aide au permis de conduire apprentis         20 000 000 €  
Financements complémentaires CNFPT           1 500 000 €  
Péréquation inter-branches    2 675 377 573 €  

Financement de l'alternance 
Pas de montants à inscrire au budget 
prévisionnel 2021 de France 
compétences  

Section dédiée au financement du CPF    1 416 533 428 €  
Dotation France compétences    1 275 953 638 €  
Contributions reversées CPF OPCO       140 579 790 €  

Section dédiée au financement de l'aide au développement des 
compétences au bénéfice des entreprises de moins de 
cinquante salariés 

 Pas de montants à inscrire au 
budget prévisionnel 2021 de 
France compétences  

 
  

http://www.francecompetences.fr/
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TOTAL EMPLOIS FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENTS         21 992 683 €  

Sous-section dédiée aux dépenses de fonctionnement        18 559 087 €  

Dépenses de personnel           8 213 133 €  
Autres dépenses de fonctionnement         10 345 954 €  

Sous-section dédiée aux dépenses d'investissements          3 433 596 €  

 
  

http://www.francecompetences.fr/
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Annexe 2 - Compte de résultat prévisionnel de France compétences pour 2021 

Emplois Montant  
(en millions d'€) Ressources 

Montant  
(en millions 

d'€) 

Formation demandeurs d'emploi 1 632 Acomptes reçus sur 
contributions au titre de 2021 4 467 

Projets de transition professionnelle 454 Contributions reversées CPF 
OPCO 141 

Plan de relance projets de transition pro 100 CEP & CPF FAF TI 35 

Conseil en évolution professionnelle 82 RAN CIF solde 100 

Alternance fonds régions fonctionnement 138 Plan de relance dotation 
exceptionnelle 750 

Alternance fonds régions investissement 180 Plan de relance projets de 
transition pro 100 

Alternance permis de conduire apprentis 20   

Alternance financements CNFPT 2   

Alternance péréquation inter-branches 2 675   

Compte personnel de formation 1 417   

Fonctionnement 22   

Total des emplois prévisionnels 6 721 Total des ressources 
prévisionnelles 5 593 

Résultat prévisionnel 2021 -1 128 

 
 

http://www.francecompetences.fr/
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